CONTRAT DE LOCATION DE MATERIEL NAUTIQUE

I – Le LOUEUR

CKCE, 35 lot les cigales, rue des combattants d’AFN, 33380 Biganos 
N°Siret :453 017 279 000 10

N° Tva intracommunautaire : FR7845301727900010
II – Le LOCATAIRE

Nom du locataire :




Prénom :




Né le : 
Groupe : Nom de l’association ou de l’entreprise : 


Nom du responsable du groupe :



Adresse :

Code postal :



Ville :



N° de tél :

III - Le MATERIEL LOUE

1. Le loueur met à disposition le matériel au locataire, qui accepte et reconnaît l’avoir reçu en état satisfaisant de pratique, conforme à sa destination et respectant les normes en vigueur.
2. Le loueur déclare par la présente transférer la garde du matériel mis à disposition du locataire qui accepte.

3. Le loueur n’est pas responsable de l’utilisation des bidons par le locataire, les personnes dont il autorise l’utilisation du matériel qu’il a lui-même loué ou celles pour le compte desquelles il a loué le matériel  (fermeture, attache, transport,…)

4. CKCE décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou  de détérioration des objets personnels des clients ainsi que des véhicules en stationnement ou des objets qui lui sont confiés. 
IV – Les CONDITIONS PARTICULIERES DE LOCATION
Le loueur met à disposition le matériel ci-dessus désigné au locataire dans les conditions suivantes, acceptées par le locataire :
1. La location commence le (date) …………………….. à : ……………(Heure)………. ……….. 

et se termine le (date) …………………….. à : ……………(Heure).  Tarif TTC :                                                               (euros)
2. La location à tout mineur est interdite ; tout mineur doit être accompagné par un majeur
3. Le locataire s’engage à payer au loueur le montant du matériel perdu et/ou détérioré, selon les tarifs en vigueur.


4. En cas de modification de la hauteur des eaux ou de conditions météorologiques particulières, le loueur peut sans préavis refuser l’enlèvement du matériel réservé par le locataire, sous la seule réserve du remboursement des acomptes versés.

5. En cas d’orage, stopper immédiatement la descente et se placer, avec le matériel si possible, à l’abri hors de portée des eaux et des arbres (sous un pont par exemple) et attendre les secours si besoin.

6. Le matériel loué doit être employé dans des conditions normales d’utilisation et sur la rivière « Eyre », pour tout autre plan d’eau, CKCE doit être averti et avoir donné son accord par écrit.

7. Le matériel doit être restitué avant 18h au port de Biganos. Passé ce délai, des indemnités s’élevant à 5 euros par demi-heure seront demandées. Dans tous les cas, y compris pour les descentes du soir, la matériel doit IMPERATIVEMMENT être remis avant 21h conformément à la législation qui interdit la navigation après le coucher du soleil. 

V – Les CONDITIONS D’UTILISATION DU MATERIEL LOUE
1. Le loueur informe le locataire des conditions particulières d’utilisation du matériel, comportant les obligations et interdictions suivantes qui incombent au locataire :
	Obligations du locataire

	Interdictions du locataire

	. Savoir nager au moins 25m, savoir s’immerger et se comporter avec aisance en milieu aquatique
. Avoir les connaissances, capacités techniques, physiques et expérience nécessaires pour effectuer les parcours envisagés

. S’informer des dangers, difficultés et réglementations relatives au(x) parcours sur le(s)quel(s) il va naviguer

. Porter l’aide à la flottabilité, des chaussures fermées et une tenue adaptée à la pratique du canoë
. Respecter la signalisation,  les règlements de navigation et les autres utilisateurs.
. Etre assuré en responsabilité civile 


	. Naviguer avec un enfant de moins de 6 ans (à moins qu’il ne sache nager)
. Abandonner son matériel nautique et ses détritus sur le parcours

. Pénétrer sur les propriétés privées longeant le parcours dont l’accès est interdit par le propriétaire concerné
. Faire des feux ou bivouaquer

.Ne pas naviguer en état d’ébriété


2. Le locataire s’engage à informer les personnes dont il autorise l’utilisation du matériel qu’il a lui-même loué ou celles pour le compte desquelles il a loué le matériel des conditions particulières d’utilisation du matériel ci-dessus

3. Le locataire s’engage pour lui-même et pour les personnes dont il autorise l’utilisation du matériel qu’il a lui-même loué ou pour celles pour le compte desquelles il a loué  le matériel, à respecter les conditions particulières d’utilisation du matériel ci-dessus.
V– Le REGLEMENT
1. Le locataire s’engage à régler le montant ou le solde de l’ensemble du matériel loué avant la prise de possession de ce matériel.

2. Le locataire s’engage à payer au loueur le montant du matériel perdu et/ou détérioré, selon les tarifs en vigueur.
3. Il peut être demandé le versement d’arrhes seulement remboursable en cas de pluie continue, de crue ou si le client prévient 10 jours à l’avance de l’annulation de sa réservation.
Date :






Lu et approuvé
:






Signature du loueur :




Signature du locataire :








